
CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 
(Nouvelle partie Législative) 

 

Article L4362-11 

(inséré par Loi nº 2006-1640 du 21 décembre 2006 art. 54 II Journal Officiel du 22 décembre 
2006) 

 
   Les opticiens-lunetiers sont tenus de respecter les règles d'exercice et, en tant que de besoin, 
d'équipement fixées par décret. 


